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VUS ET CONSIDÉRANTS 
  

  

6 

la convention d'AARHUS, sur l'accès à l'information, la participation du public au processus décisionnel et 
l'accès à la justice en matière d'environnement, adoptée le 25 juin 1998 par la Commission Economique 
pour l'Europe des Nations Unies ; . 
le code de l'environnement, notamment les livres V des parties législative et réglementaire ; 
la nomenclature des installations classées paür ia protection de l'environnement fixée à l'article R. 511-9 
du code de environnement ; 
le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 
pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 
l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 relatif à la réglementation ces installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les instaliations classées et susceptibles de 
présenter des risques d'explosion : 
l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 
les installations classées pour la protection de l'environnement ; 
l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la pratection de l'environnement soumisés 
à autorisation ; 

l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets 
dangereux mentionné à l'article 4 du n°2005-635 du 30 mai 2005 ; 
l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d'occurrence, de la cinétique, de lintsnsité des effets et de la gravité des conséquences des accidents 
potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation : 
l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets : 

jarrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif 4 la prévention des risques accidertels au sein des 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation : 
l'arrêté ministériel du 19 juillet 2011 modifiant l'arrêté rninistériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention 
des risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de l'environnement soumises 
à autorisation : 
le guide pratique pour le dimensionnement des besoins en eau de l'institut national! d'études de la sécurité 
civile, la fédération française des sociétés d'assurance et le centre national de prévention et de protection, 
édition septembre 2001 (document technique D9) ; 
l'arrêté préfectoral de mesures conservatoires n°2010-MC-216-IC du 23 novembre 2010, 
la demande par laquelle la SAS Transports Durand sollicite l'autorisation d'exploiter une entreprise de 
transports de matières dangereuses avec une station de lavage de citernes située sur le territoire de ja 
commune de Saint-Brice-Courcelles, 

le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 

la décision en date du 30 avril 2018 du président du tribunal administratif de Chalons-en-Champagne 
portant désignation du cornmissaire-enquêteur ; 

l'arrêté préfectoral en date du 18 juin 2013 crdonnant l'organisation d'une enquête publique pour une 
durée d'un mois du 19 août au 20 septembre 2013 inclus : 

laccomplissement des formalités d'affichage réalisé dans les communes de Saint-Brice-Courcelles, 
Reims, Champigny, Thillais et Tinqueux de l'avis au public ; 
l'insertion des avis d'enquêtes publiques dans les journaux, l'Union et la Marne Agricole : 
le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 
les avis émis par les conseils municipaux des communes consultées ; 

les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 
le rapport et les propositions en date du 25 juin 2014 de l'inspection des installations classées : 
l'avis favorable émis le 10 juillet 2014 par les membres du conseil départemental de l'environnement et des 
risques sanitaires et technologiques (CODERST) au cours duquel le demandeur a été entendu ; 
le projet d'arrêté porté le 15 juillet 2C14 à la connaissance du demandeur ; 
le courrier en date du 17 juillet 2014 par lequel l'exploitant confirme son accord quant à la rédaction de ce 
projet d'arrêté 
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Considérant 

+ que les installations exploitées par la société SAS Transports DURAND sur le territoire de la commune de 

SAINT-BRICE-COURCELLES relèvent du régime de l'autorisation au titre de l'article L. 512-1 du livre V du 

titre 1% relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement ; 
° que les activités exercées relatives au lavage de citernes sont de nature à porter atteinte aux intérêts à 

protéger mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement susvisé et qu'il convient en 

conséquence de prévoir les mesures adaptées destinées à prévenir ou empêcher ses effets ; 

les compléments apportés par l'exploitant au cours de ia procédure ; 

qu'il y a lieu d'encadrer des conditions d'exploitation des installations de la société SAS Transports 

DURAND afin de protéger l'environrement et plus particulièrement de protéger la ressource en eau et les 

milieux aquatiques susceptibles d'être impactés par l'exploitation du site ; 

+ la nécessité d'évaluer qualitativementt et quantitativement, par une surveillance périodique, les rejets issus 

du fonctionnement de létablissement au tite des installations classées pour la protection de 

l'environnement, afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées, 

+ les observations exprimées par le commissaire enquêteur au cours de l'enquête publique ; 
< qu'en application des dispôsitions de l'ärticle L. 512-1 du'codé de l'environnement, l'autorisation ne peut 

être accordée que si les dangers au inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie 

l'arrêté préfectoral ; 

+ que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

Sur proposition du Monsieur le Directeur dérartemental des territoires de la Marne 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1,11. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société des Transports DURAND inscrite au registre du commerce et répertoriée selon son n° SIRET335 780 813 000 10, 
dont le siège social et ie site d'exploitation objet du présent arrêté sont implantés 48 rue Pasteur à Saint-Brice-Courcelles 
{51370}, est autorisée à exploiter les installations détaillées dans les articles suivants, sous réserve du respect des prescriptions 
édictéss dans le présent arrêté. 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral de mesures conservatoires n° 2010-MC-216-IC du 23 novembre 2010 sont abrogées 
par celles du présent arrêté. 

ARTICLE 1.4.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION OU À 
ENREGISTREMENT. 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équisements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans fa nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relaffs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicabiss aux instaïlations ciassées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales appicables aux installations classées 
soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement incluses dans l'établissement 
dès lors que ces prescriptions générales ne sant pas contraires à celles tixées dans le rrésent arrêté. 

CHAPITRE 1,2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES 
INSTALLATIONS CLASSÉES 

Les installations exploïées sont classées selon les rubriques et régimes définis dans le tableau ci-dessous : 

  

  

  

  
  

  
  

        

T 

Rubrique | : 
. Coef |; RA : 

Régimef Observations l 
Intitulé | TGAP | (km 

Installation de lavage de fûts, conteneurs et 
citernes de transport de matières alimentaires, de 
matières dangereuses au sens de la rubrique 1900 h uen 

2798-1 |de la nomenclature des installations classées ou de À 0 1 Quantité peau = Ca Mise en 
déchets dangereux. ! ue LEP 
Le quantité d'eau mise en œuvre étant: | 
1. Supérieure ou égale à 20 m°/ | 

 Gasoi : 
Hi cuve aérienne de 60 000 |, 1 cuve 
|aérienne de 20 000 | 

Liquides inflammables (stockage en réservoirs Bidon, réservoir et fût pour 2x30 1,1x60 | 
manufacturés de). et 1x5 001 

1432-2b | Stockage de liquides inflammables visés à la DC Î F |1 cuve aérienne de 60 0001 
rubrique 1430 représentant une capacité |3 cuves de 1 000 |, 2 fûts de 210! 
équivalente totale supérieure à 10 m° mais inférieure Produits divers de maintenance et 
à 100 m°. d'entretien : 

Bidons ou fûts pour une quantité 
maximale de 5 000 
Capacité équivalente totale + 34 m° 
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1434,Lb 

Liquides inflammables (installation de remplissage 
ou de distribution, à l'exception des stations service 
visées à la rubrique 1435) 

11. installations de chargement de véhicules citernes, 
de remplissage de récipients mobiles, le débit 
imaximum équivalent de l'installation, pour les 
‘liquides inflammables de la catégorie de référence 
: (coefficient 1} étant : 
b} supérieur ou égal à 1 mŸh, mais inférieur à 20 
mé/h 

DC 

1 instalation de remplissage de 
camions citernes 
Chargement de floul domestique 

Débit de la pompe = 60 m/h 
Débit équivalent = 12 m‘fh 

  

1435,3 

Stations-service : installations, ouvertes ou non au 
public, où les carburants sont transférés de 
réservoirs de stackage fixes dans les réservoirs à | 
carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou | 
d'aéronefs. 
Le volume annuel de catburant (liquides 
inflammables visés à la rubrique 1430 de la 
catégorie de référence (coefficient 1)) distribué étant 
supérieur à 100 m° mais inférieur ou égal à 3 500 m° 

Ro 

DC 

Gasoil = 35 00 man 

Volume annuel distribué 
= 700 m° 

  

1173 

Dargereux pour l'environnement -B., toxiques pour 
les organismes aquatiques {stockage et emploi de 
substances ou préparations) telles que définies à le 
rubrique 1000 à l'exclusion de celles visées 
nominativement ou par famille par d'autres | 
rubriques. i 
La quantité totale suscertible d'être présente dans! 
Finstaliation étant inférieure à 100 t | 

  Quantité totale = 1 t 

  

1229 
Oxygêne (emploi et stockage de l) 
La quentité totale susceptitie d'être présente dans 
installation étant inférieure à 2 t 

NC 
2 bouteilles de 14 kg, 
soit 28 kg 

  

1412 

Gez inflammables liquéfiés (stockage en réservoirs 
manufacturés dej, à l'exception de ceux visés 
explicitement par d'autres rubriques de la 

nomenclature : 
Les gaz sont maintenus liquéfiés à une température 
telle que la pression absolue de vapeur 
correspondante n'excède pas 1,5 bar (stackages 
réfigérés ou cryogéniques) ou sœus pression quelle 
que soit la température. 
Le quantité iotale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant inférieure à Gt. 

NC 
2 bouteilles de 13 kg, 
soit 26 kg 

  

1418 
Acétylène (stockage ou emploi de l} 
La quantité totale susceptible d'être nrésente dans 

l'installation étant inférieure à 100 kg. 

NC 
2 bouteilles de 14 kg, 
soit 28 kg 

  

1510   Entrepôts couverts {stockage de matières, produits 
ou substances combustibles en quantité supérieure 
à 500 t dans des} à l'exclusion des dépôts utilisés ; 
au stockage de catégories de matières, produits ou | 

substances relevant par ailleurs de la présente | 
nomenclature, des bâtiments destinés 
exclusivement au remisage de véhicules à moteur 
et de leur remorque et des établissements recevant 

du public. 
Le volume des entrepôts étant supérieur à 5 000 m°.     NC       Entrepôt couvert : 

Volume = 27 500 m° 
Quantité de maïères combustibles 
=480t 
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| Soude ou potasse caustique (fabrication 
| industrielle, emploi ou stockage de lessives de) 
B. Emploi ou stockage de lessives de soude ou 

16308 |potasee caustique. Le liquide renfermant plus de NC / Lessive de soude, soude caustique 
“120% en poids d'hydroxyde de sodium ou de =2t 

| potassium. 
(La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant inférieure à 100 1. 

Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces E 
(métaux, matières plastiques, etc) par des 

| procédés Ateller de mai , 
2564.2 utilisant des liquides organohalogénés ou des NC I v: ler de D 20 lies ‘ 

solvants organiques (1). ontaine de 30 litres 
Le volume des cuves de traitement étant inférieur à ! 

12001. 

Combustion à l'exclusion des installations visées : 
ñ Station de lavage : par les rubriques 2770 et 2771, . 

À. Lorsque l'installation consomme exclusivement, rentes de 1,196 MW et 0,698 
seuls ou en mélange, du gez naturel, des gaz de nn. 
pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, combustible : gaz naturel 
des fiouls lourds ou de la biomasse, à l'exciusion Lo 

2910.A des installations visées par d'autres rubriques de la NC : ! ’ ee de 0.2 MW 
nernenclature pour lesquelles la combustion | Fe do” sUé el 
participe à la fusicn, la cuisson ou au taitement, en t'aé es je de DHAMW mélange avec les gaz de combustion, des matières embase “a à domastus 
eniantes, si la puissance ihermique maximale Ge combustible : fioul domestiau 

lirstallation est inférieure à 2 MW. 

Atellers de réparation et d'entretien de véhicules et 
engins à moteur, y compris les activités de | 

29301 carrosserie et de tôlerie. | | NC / l'Atelier de réparation et d'entretien 
" 1. Réparation et entretien de véhicules et engins à | Surface =745 m2 

moteur : 
La surface de l'atelier étant inférieure à 2 00 m2, |       
  

Remarque Ÿ : les régimes définis sont : 
< À signifie Auiorisation : 
- D signifie Déclaration : 
+ DC signifie Déclaration soumis au Contrôle périodique prévu par l'article L. 512-11 du code de l'environnement : 
< NC signifie Non Classé. 
. 

ARTICLE 1.2.2, TAXE GÉNÉRALE SUR LES ACTIVITÉS POLLUANTES (TGAP) 

La Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP), codifiée dans le code des douanes, comprend notamment : 

o la taxe à la délivrance de l'autorisation (dite taxe à l'installation) 

Elle est redevable à tout exploitant dès lors que le présent arrêté préfectoral d'autorisation d'exploitation lui est notifié. 

ARTICLE 1.2.3, SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations auiorisées sont implantées selon les données suivantes : 

  

Commune Section Parcelles cadastrales 
  

SAINT-BRICE-COURCELLES     AK   2 à 12, 14, 15 et 34 
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ARTICLE 1.2.4, AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 

La superficie totale du site s'élève à : 52 089 m°. 

ARTICLE 12,5, CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante 

° une station de lavage de citernes constituée d'un bâtiment englobant deux pistes pour le lavage inteme des citernes. 
L'une des pistes est réservée au lavage des citernes contenant des produits alimentaires ; l'autre est dédiée 
notamment aux citernes transportant des metières dangereuses, 
une piste extérieure au bâtiment pour le lavage externe des véhicules, 

une installation de traitement des eaux industrielles, 
une station de carburant, 
un bâtiment de stockage, 
un atelier d'entretien et de réparation poids lourds, 

un aire de stationnement pour poids-lourds. e
e
 

©
 

0e
 
©
 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans 
et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent 
par'aileurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés compiémentaires et les réglementations’autres en vigueur. 

CHAPITRE 1,4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire sffet si l'installation n'a pes été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.5.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières ont vocation à permettre en cas de défaillance de l'exploitant la prise en charge des frais occasionnés 
pour la mise en sécurité du site et, le cas échéant, les mesures de gestion de la pollution des sois et des eaux souterraines 
conformément à l'article R. 515-5-1 du code de l'environnement. 

L'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixe la liste des installations classées soumises à l'abligation de constitution de garanties 
financières en application du 5° de l'adicie R. 516-1 du code de l'environnement, Les activités soumises à autorisation relevant 

de la rubrique 2795 y sont visées. 

Le calcul présenté par l'exploitant dans son dossier de demande de régularisation administrative des activités respecie les 
règles forfaitaires prévues paï l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du 
montant des garanties inancières pour la mise en sécurité des installations classées. Le monrant calculé étant inférieur à 
75000 euros, la société Transports DURAND n'est pas assujetti à l'établissement de garanties financières. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par ls demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R. 512- 

23 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 
le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant, 
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ARTICLE 16,3, ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront jeur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents, 

ARTICLE 1.6.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous le chapitre 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1,6,5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeut fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exp'oitanit. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'articie R. 512-74 du code de ‘environnement pour l'application des articles R. 512-39-1 à R, 
512-89-5, l'usage à prendre en compte est un usage industriel. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant rotifie au Préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 
avant celui-ci. . 

La notffication prévue ci-dessus indique les mesures prises où prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site, Ces mesures comportent notamment : 

a l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux. et, pour les installations autres que les installations de stockage 
de déchets, celle des déchets présernits sur le site : 

# des interdictions ou limitations d'accès au site : 

«la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

e la surveilance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'explcitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'i ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 et qu'i permette un usage futur du site déterminé selon l'usage prévu au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.7 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

1! peut être déféré à la juridiction administrative, à savoir le Tribunal administratif de CHALONS-EN-CHAMPAGNE : 
° parles deriandeurs où exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été 

notifiée : 
e par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées cu leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux 
artices L. 211-1 et L. 511-1, dans ur délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. 
Teutefais, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces 
décisions, le éélai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mais après cette mise en 
service, 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou r'ent élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'auverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administra‘ive. 

CHAPITRE 1.8 TEXTES REGLEMENTAIRES APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous : 
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Dates Texte réglementaire 

  

Arrêté du 31 juiliet 2012 reiatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R, 516-1 et 
31/07/12 suivarits du code de l'environnement. 
  

Arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installaïions classées soumises à l'obligation de constitution de 
35/05/12 garanties financières en application du 5° de l'aricle R. 516-1 du code de l'environnement 
  

Arrêté du 31 mai 12 relatif aux modalités de détemmination et d'actualisation du montant des garanties financières pour 
31/05/12 |la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de 

gestion de ia pollution des sais et des eaux souterraine, 
    Arrêté ministériel du 04 octobre 10 mouifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 

04/1010 | classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
  

| Circulaire du 05/01/08 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de 
05/01/05 : réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets des installations classées 

| pour la protection de l'environnement (ICPE) soumises à autorisation 
  

‘Arrêté miristériel du 22 décembre 2008 relatif aux prescriptions généraies applicables aux installations classées 
2212108 | soumises à déclaration sous la rubrique n° 1432 {Stockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables) 
  

Arrêté ministériel du 31 mars 2008 modifié relatif à la vérification et à la quantification des émissions déclarées dans le 
31/0308 çadre du système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre 
  

Arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et 
|SLOuCE des déchets 
  

; “Arrêté du 29 septembré 2005 retatf à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la 

29/09/05 | cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de 

__.! dangers des installations classées soumises à autorisation a 
29/07/05: Arrêté ministériel du 29 juillet 2005 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

  
  

“Arrêté du 30/06/05 relatif au programme riational d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines 

  

  

    30/06/05 | bstances dangereuses 
02/02:98 | Arrêté ministériel du 2 février 1998 modiié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 

"*S | émissions de toute nature des instaliations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
23/01/97 Arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié *elaÿf à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement 
10/07/80 Arrêté ministériel du 10 juiliet 1590 modifié relatif à l'interdiction des rejets de ceitaines substances dans les eaux 

souterraines en provenance d'installations classées     
CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
insialtations pour : 

« limiter la consommation d'eau et les émissions de polluants dans l'environnement ; 
«gérer les effluents ainsi que les déchets en fonction de leurs caractéristiques et réduire les quantités rejetées ; 

prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 
indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou des inconvénients pour la commodité du 
voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la protection de la nature, de 
l'environnement et des paysages, pour l'utilisation rationnelle de l'énergie ainsi que pour la conservation des sites et 

des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 
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ARTICLE 2.12. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les contrôles etlou 
vérifications à effecluer en marche nomale, au démarrage, lors de nettoyages, de périodes de maintenance, en 
fonctionnement dégradé, lots de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané, à la suite d'un arrêt pour travaux de modification où 
d'entretien des installations et à la remise en service de celies-ci en cas d'incident grave ou d'accident, de façon à permettre, en 
toutes circonstances, la respect des dispositions du présent arrêté. 

Les procédures d'exploitation sont tenues à jour et mises à la disnosition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

L'ensemble du personnel, y compris intérimaire ou saisonnier, reçoit une formation spécifique aux risques particuliers fiés à 
l'activité de l'établissement. Cette fomation fait l'objet d'un plan formalisé, Elle est mise à jour et renouvelée régulièrement. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits cu matières consommahies utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement iels que manches de filtre, produits de neutralisaïian, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions anpropriées qui nermettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence, 

L'exploitant prend les mesures nécessalres afin d'éviter le dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de 
poussières, paniers, boues, déchets … 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté me 
(peinture...) 
Les érnissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement.... 

CHAPITRE 2.4 DANGER QU NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non suscepübles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2,5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délals à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctiannement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. 1! précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspectian des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

ele dossier de demande d'autorisation initial ; 
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les plans tenus à jour ; 
les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 
couvertes par un arrêté préfectoral d'autorisation ; 

= les arrêtés préfectoraux et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes 

par un arrêté aréfectoral d'autorisation ; 
* les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 

aux installations classées pour ia protection de l'environnement : 
« tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté. 

Ces documents peuvent être informiatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur e site. 

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSFHÉRIQUE 
  

… CHAPITRE 3,1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3,11, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de 
manière à limiter au maximum les émissions de gez, d'odeurs, de gaz liquéfiés ou de vapeurs toxiques à l'atmosphère ou dans 
les égouts, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres. 

Ders le cas où les produits et déchets entreposés ou manipulés présenteraient une gêne olfactive, suscepäble d'incommoder 
le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité oublique, ou émettraient des vapeurs ou gaz toxiques, les réservoirs et les 
stockages seront fermés, ou ris en dépression, et les gaz collectés et traités. 

Les dispositits, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifces obiurables et accessibles 
{cortermes aux dispositions décrites aux points 5.4.1 et 5.4.2 de la norme NF X 44-052 de 2002 ou à toute norme ou 
spécification technique reconnue équivalente en vigueur dans l'Union européenne ou l'Espace économique européen) aux fins 
de prélévements en vue d'analyse ou de mesure. 

Le débouché des cherinées est éloigné au maximum des immeubles habités au occupés par des tiers, des bouches 
d'aspiration d'air frais et ne comporte pas d'obstacles à la diffusion des gez. Ainsi, les points de rejets sant en nombre aussi 
réduit que possible et dépassent d'au moïns 3 mètres ies bâäments situés dans un rayon de 15 mètres. 

Les consignes d'exploitaüon de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification où d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 

respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie, Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et 
quantité. 

ARTICLE 3.1.2, POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique, 

La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 
devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3, ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz oderants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
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Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassin de stockage, bassin de traitement...) difficiles à 
confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage. En particulier, les dispositions nécessaires 
sort prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d'anaérobie dans les réseaux de collecte et les 
containers de traitement des eaux usées industrielles ainsi que dans le silo à boues. Ces dispositifs susceptibles 
d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

Les produits bruts ou intermédiaires susceptibles d'être à l'origine d'émissions d'odeurs sont entreposés, autant que possible, 
dans des conteneurs fermés. 

ARTICLE 3.1.4, VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses : 

+ les voies de circulation et les aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, …), et convenablement nettoyées ; 

+ les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 

+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant : 
+ les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 

Pour cele des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues an cas de besoin. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3,15, ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Des dispositions sont prises pour éviter les envols de poussières à partir des matières stockées à l'extérieur, notamment en 
période de sécheresse. 

Les stockages de preduits pulvérulents sont confinés (récipients, allos, b&timents fermés} ot les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits pulvéruients sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositis de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 
aménagements correspondants satisfont par ailleurs l& prévention des risques d'incendie et d'explosion {évents pour les tours 
de séchage, les dépoussiéreurs…). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

Tout rejet non prévu au présent chapitre ou nan conforme à ses dispositions est interdit. 

La dilution des rejets amosphériques est interdite, 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de chemirées pour permettre une bonne diffusion des rejets, L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut 
y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, 
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 
l'ascension des gaz dans l'atmasphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les 
règles de l'art lorsque la vitesse d'éjectian est plus élevée que la vitesse choisie pour las gaz dans la cheminée. Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de l& section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 

Les poussières, az polluants ou odeurs sont, dans là mesure du possible, captés à la source et candlisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des efluents atmosphériques nécessitant un suivi doivent être aménagés (plate-forme de mesure, 
orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à 
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permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier, les dispositions des normes 
NE 44-052 et EN 13284-1 relatives aux poussières émises sont respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Touies les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
Y'inspection des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme etfou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4,11, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
autcrisées dans les quantités suivanies : 

  

  

  

  

Volume de prélèvement autorisé : 

Origine de la jet C ti Débit Débi Usage Caractéristique | “Onsommatlon Ï it 
ressource g q annuelle maxi | horaire maxi journalier maxi 

en m'en en mh en mi 

Réseau d'adduction domestique et . 
| communal industriel Reims Métropole 200 / l 

Éau souterraine industriel Forage en nappe 48 500 50 180               
  

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.2.1. Dispositif de disconnexion ou système équivalent 
Tous les appareils, capacités ei circuits utilisés pour un traitement de quelque nature que ce soit, raccordés à un réseau d'eau 
potable, doivent être dotés d'un dispositif de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes 
destiné à protéger ce réseau d'une pollution pouvant résulter de l'inversion accidentelie du sens normal d'écoulement de l'eau. 

Ces dispositifs doivent être entretenus et contrôlés conformément à la réglementaüon, par une entreprise au une personne 
compétente bénéficiant des habilitations réglementaires. 

Article 4.1.2.2, Prélèvement d'eau en nappe par forage 
Le point de prélèvement d'eau autorisé dans le milieu naturel est 1 forage dont les cocrdonnées Lambert sont : 

  

Identification BRGM 0132 1X 0389 
  

Débit (m°/h} 50 
  

Coordannées Lambert étendu X= 39869770 m 
  

= 492577510 m 
  

  

      
Z= 73m 

Profondeur {en m) 0,50 

Profondeur eau (en m) 2,60   
  

Relevé des prélèvements d'eau — sui de la nappe 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure toïalisateur (compteur volumétrique ou d'un 
compteur horaire totalisateur). Ce dispositif est relevé de façon jcumalière. Ces résultats sont portés sur un registre 
éventuellement informatisé, 
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L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations ciassées, l'état de ses consommations annuelles d'eau et ses 
projets concernant leur réduction. 

Lors de la réalisation de fcrages en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en communication des nappes 
d'eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à vis 
des installations de stockage ou d'utilisation de substances dangereuses. 

Critères d'implantation et protection de l'ouvrage 
Le forage est implanté dans un local femmé à clef. Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage ne devra pas être 
implanté à moins de 35 m d'une source de pollution potentielle {dispositifs d'assainissement collectif ou autonome, cuves de 
stockage….). 
Une surface de 5 m x5 m sera neutralisée de toutes activités ou stockages, et exempte de toute source de pollution. 

Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage 

L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 
Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de transfert de pollution 
et de circulation d'eau entre les différentes nappes d’eau souterraine contenues dans les formations aquifères. 

“Abandon proviscire : 

En cas d'abaridon eu d'in arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe), La protection de la tête et 
l'entreïen de là zone neutralisée seront assurés. 

“Abandon définitif : 

Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de sables propres jusqu'au plus 
7 m du 50! suivi d'un Bouchon de sobranite jusqu'à — 5 m et le reste sera cimenté (de -5 m jusqu'au sol). 

CHAPITRE 4,2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluenis aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'article 4.3.1 ou non conforme à leurs 
dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 
effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
cheque modification notable, et datés, Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
e__ l'orlgine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 

« es dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 
dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire ...) ; 

e les secteurs collectés et les réseaux assaciés : 
les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ; 

les ouvrages d'épuration inierne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au. 
milieu), 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus ei aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter, 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
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Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. Les canalisations de transport de 
substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par ‘es installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4,1, Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sant maintenus en état de marche, signalés et actionnabies en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4,3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES 
DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant.est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

  

  

  

  
  

  

    

  

    
    
        

| su 

Nature de l'effluent | Provenance / Installations raccordées! dispositif installé Exutoire 

Eaux usées 
demestiques  |Installatians sanitaires Réseau Faux usées 

Débourbeur 1 bassin tampon æ En E 
Ruissellement aire séparateur à 200 m suivi d'un 

de dépotage hydrocarbures débourbeur 
séparateur à 

hydrocarbures puis Réseau Eaux pluviales 

| Ruissellement voires| Côté rue fejet au réseau 
Eaux pluviales ettoitures public 

Reste du site À bassin tampon 
1600 m° suivi d'un 

Ruissellement aire Déhourbeur débouibeur 
de distribution de séparateur à séparateur à Vesle 
carburants hydrocarbures | hydrocarbures puis 

rejet en Vesle | 

. un, Bassins de 
Citernes chimiques décantation 

-— ue 1 débourbeur 
Eaux usées 2. containers séparateur à Réseau Eaux usées 
industrielles | Ciemes almentaires| “PiObCX» Pour | hydrocarbures 

| traitement 
biologique ; 

Atelier mécanique | Débourbeur séparateur à hydrocarbures Réseau Eaux usées 

Eaux d'extinction Ces caux ne peuvent être rejetées : 
M : 4 4 . oo sans analyse préalable et sans 
d'incendie Les bassins d'eaux pluviales font office de rétention l'accord de la Collectivité |   
  

ARTICLE 4.3.2, COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté, Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
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autres que celles résuliant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des instaliations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la {les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4,3,3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter ies valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et survellées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des etiluents bruts 
(débit, température, compcsition..) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisporibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imsosées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la poliutian émise 
en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les adeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4,3,4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et portés Sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
La conduite des instal'ations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
Sur le même registre précité, l'exploitant note : 

+ les éventuels incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des 
EAUX ; 

< les dispositions prises pour y remédier ; 

e les résultats des mesures et contrôles de la qualité des reiets effectués. 

ARTICLE 4.3.5, IDENTIFICATION ET LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : 

  

  

  

              

Séparateur d'hydrocarbures station 
e Rejet direct en : Surface drainée : de carburant, puis 

N°1 Vesle Eaux pluviales bassin veïsant sud bassin de régulation de 1600 m* Veste 
puis séparateur d'hydrocarbures. 

o à Surface draînée : Bassin de régulation de 200 m° puis |Réseaz EP 
\°2 Rue Pasteur Eaux pluviales bassin versant Nord séparateur d'hydrocarbures public. 

Eaux Bassins de décantation puis Station 

N°3  |Rue Pasteur domestiques Station de lavage Séparaiur à aorsures ou Dépuraion de et industrielles iobox et séparateur eims 
_ . hydrocarbures Métropole 
  

ARTICLE 4.3.6, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le 
réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'articie L. 1331-10 du code de la santé publique. Cette 
autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet, 

Sur chaque ouvrage de traitement d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons. 
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Article 4.3.6.1, Aménagement 

4,3.6.111 Aménagement des points de prélèvement 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, ….). 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des intervenäons en toute sécurité. Toutes les 
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées. 
Les agents des servicss publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

436.12 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dent les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 
serisibtement ralentie par des seuils qu obstacles situés à l'aval et que l'effluent sait suffisamment homogène. 

Article 4.3.6.2, Équipements 

Les systèmes permettant. le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 b, disposent 
d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une t empérature de 4*, 

ARTICLE 4.8.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
+ de mañères flotantes ; 
+ de produits suscepühies de dégager, en égout ou dans ie milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables où cdorantes ; 
e de tout produit suscepüble de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'eniraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
e  latempérature: <30%; 
« le pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline} ; 

e la couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 
inférieure à 190 mg Pt. 

ARTICLE 4.3.8, GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNE À L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 
activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu 
récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4,3,9, REJET DES EAUX INDUSTRIELLES 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux industrielles dans le milieu récepteur, les valeurs limites en 
concentration et ilux ci-dessaus définies. 

Article 4.3.9.1. Valeurs iimites de rejet 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux industrielles dans le milieu récepteur considéré les valeurs limites en 
concentration et flux ci-dessous définies. 

+ Point de rejet n°:5 

20 / 38



MES 

DCO 

DB0; 

Rapport de biodégradabilité 
(DCO/DBO: 

: Azote global (NGL) L 
Pr mr = 

| Phosphore total (PT) 

Hydrocarbures totaux 

Métaux totaux (Al + Cd + Cr + 
Cu+Fe+ Ni+Pb+Sn+Zn) 

Détails 

| Aluminium 

Cadmium 

Chrome hexavalent r6+ 

Chrome trivalent Cr3+ 

Cuivre Cu 

Fer Fe 

Nickel Ni 

Plomb Pb 

Etain Sn 

Zinc Zn e
e
e
 

T
T
 

  
Article 4.3,9.2. Convention de rejet 

Les rejets d'eaux industrielles dans le réseau d'assainissement communautaire doivent faire l'objet d'une convention définissant 
les conditions d'acceptation de ces effluents, 
Cette convention ainsi que les modifications susceptibles d'y être apportées sont communiquées à l'inspection des installations 
classées ainsi qu'au service chargé de la police de l'eau. 

ARTICLE 4,3,10, REJET DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sent traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4,3,11. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales pclluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filères de traitement des déchets 
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans 
les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de callecte des 
effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 
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ARTICLE 4,3.12, REJET DES EAUX PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter, en sortie des séparateurs hydrocaïbure, les valeurs limites en concentration ci-dessous 
définies : 

  

  

  

  

    
  

  

Paramètres Concentration journalière maximale (en mg/l) 

MES 106 

DCO 125 

DBOs 30 

Azot global _ 30 
Phosphore Total PT | __2 

| Hydrocasbures totaux 5 En     
  

Ces équipements sont vidangés (hydrocarbures et boues) et curés aussi sauvent que nécessaire, à minima lorsque le volume 
des boues atteint la moitié du volume utlle du débourbeur et dans tous les cas au moins une fois par an, sauf justification 
apportée par l'exploitant relative au repart de cette opération sur la base de contrôles visuels réguliers enregistrés et tenus à 
disposition de l'inspection. En tout état de cause, le report de cette opération ne pourra pas excéder deux ans, Les fiches de 
suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d’hydracarbures, l'attestation de conformité à la norme ainsi que les hordereaux 
de traitement des déchets détruits du retraités sont tenus à la discosition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 4.4 MODALITÉS DE SURVEILLANCE PROVISOIRE DES REJETS DE SUBSTANCES 
DANGEREUSES DANS L'EAU 

Ce chapitre vise À fixer les modalités de surveillance provisoire des rejets de substances dangereuses dans l'eau afin 
d'amélicrer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances, 

ARTICLE 4.4.1, PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENTS ET 
D'ANALYSES 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de l'annexe 2 du 
présent arrêté préfectoral afin d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative des reïets de ces substances. 

Paur l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse sccrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 
17025 pour la matrice «Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser et capable de respecter les limites de 
quantification listées à l'article 4.4.2 du présent arrêté préfectoral. 

L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu'il aura choisi, avant le 
début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de 
l'annexe 2 du présent arrêté préfectoral : 

1. justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements {si disponible} et d'analyse de substances dans la matrice 
«eaux résiduaires» comprenant & minima : 

< numéro d'accréditation, 

< extrait de l'annexe technique sur les substances concemées, 

2. liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets industriels, 

3. tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour l'anaiyse des substances qui 
doivent être intérieures ou égales à celles indiquées dans le tableau de l'article 4.4.2 du présent arrêté préfectoral, 

4. attestation du prestataire s'engageant à respecter ies prescriptions figurant à l'annexe 2 du présent arrêté préfectoral, 

Article 4,4,1.1. 

Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit foumir à l'inspection avant le 
début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 4.4.2 du présent arrêté, les procédures qu'il aura 
établies démontrant la fabilité et la reoroductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures 
doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 8.6 du document figurant en annexe 2 du présent arrêté préfectoral 
et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 
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Arücle 4,4,1.2. 

Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel aux articles 4.3.9 et 4.3.12 du présent arrêté peuvent 
se substituer à certaines mesures mentionnées à l'article 4.4.2, sous réserve que la fréquence de mesures imposée à l'article 
4.4.2 soit respectée et que les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance réalisées en 
application du présent arrêté répondent aux exigences de son annexe 2, notamment sur les limites de quantification. 

ARTICLE 4,4,2, MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

L'exploitant met en œuvre le programme de surveillance au(x) point(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans 
les conditions suivantes : 

  

  

  

          

l Limite de quantification! 
. nec Durée de chaque àatteindrepar | Nom du rejet Substances Périodicité prélèvement substance p Fe les 

laboratcires en Lg! 
| Anthracène 0,01 

Benzène l 1 
Biphényle 0,05 

Cadmium et ses composés 2 
Chleroforme 1 

Dichlorométhane (chlorure de 5 
méthylène) 

Chrome et ses composés 5 
Cuivre et ses composés 5 

Ethyibenzène 1 
Fluoranthène 0,01 
Nephtalène 0,05 

Nickel et ses composés | 10 
Plomb et ses composés 5 
Tétrachloroéthylène 0,5 
Trichloroéthylène 0,5 

Toluène £ : £ 
24 heures représentatives 

Eaux résiduaires Mens (one on) 1 mesure par ! du fonctionnement de ü 
issues de [a station 19 dans mois pendant 6] l'installation (la durée 2 

de traitement ! Nonyiphénols mois d'activité | peut être adaptée sur ot 
biologique Arsenic Ione représentative justification de l'exploitant L 

rsenic et ses composés selon son activité) 5 
Chlarohenzène y 1 

Hexachlorocyclohexane {gamma i 0,02 
isomère - Undane) 
Isopropylbenzène 1 

Diphényléther polybromés (BDE | 0,05 
47,99,1C0, 154,153,188,209) 

Pentachlorcbenzène 0,02 
Pentachiorophénol 0,1 

Atrazine 0,03 
Simazine 0,03 

Tétrachlorure de carbone : 05 
Tributylétain cation 0,02 

Monobutylétain cation | 0,02 
Dibutylétain cation 0,02 

Diuron 0,05 
Tnbutyphosphate 0,1   
  

Si une substance prescrite dans la liste des substances en italique n'est pas détectée lors des trois premières mesures de la 
surveïllance initiale, l'exploitant pourra indiquer à la préfecture et à l'inspection des installations classées qu'il ne continue pas la 
survelllance de cette substance, Chaque substance en italique pourra néanmoins être rajoutée à tout stade de la surveillance, 
en ces de déclassement de la masse d'eau par cette substance. 

A l'issue des trois premières mesures, l'exploitant transmettra : 
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- les résultats des mesures, 
- la démonstration que les mesures ont été réalisées dans des conditions représentatives. 

ARTICLE 4.4.3, RAPPORT DE SYNTHÈSE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

L'exploitant doit fournir dans un délai de 6 mois à compter de la première mesure, un repport de synthèse de la surveillance 
initie devant comprendre : 

un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa 
concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées, Le tableau comprend également les concentrations 
minimaie, maximale et moyenne mesurées sur les six échantillons, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen 
calculés à partir des six mesures et les limites de quantification pour chaque mesure, 

+ l'ensembie des rapports des analyses réalisées en application du présent arrêté, 
+ l'exploitant devra également intégrer dans son rapport de synthèse : 

- les données saisies sur le site INERIS (htp://rsdeineris.fr}, 
< les dates de transmission associées, 
«la qualification athibuée par l'INERIS aux analyses (correction, incertaine, incorrect, rédhibiioire), 
- un état récapitulatif à partir de l'espace personnalisé qui lui est attribué sur le site, 
- les débits et les flux journaliers, 
«+ le classement des substances en 3 catégories (substances à akandonner, substances à surveiller, 

substances avec programme d'action), 
- dans le cas où l'exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantilons, l'ensemble des éléments 

permettant d'attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit, 
< des commentaires et explications sur les résuliats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les 

origines possibles des substances reietées, notamment au regard des activités industrielles axercées et des 
produits utilisés, 

-__ des propositions dfment argumentées, le cas échéant. si l'exolaitant souhaite demander l'abandon de la 
surveillance pour certaines substances. L'exploitant pourra notamment demander la suppression de la 
surveillance des substances présentes dans le rejet des eaux industrielles qui répondront à au moins l'une 
des trois conditions suivantes {la troisième condition n'étant remplie que si les deux critères 3,1 et 3.2 qui la 
composent sont tous les deux respectés) : 

1. il est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsehles de la présence de la 
substance dans les rejets de l'éteblissement, 

2. toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de 
quanffication LQ définie pour cette substance à l'annexe 5.2 du document figurant en annexe 2 du 
présent arrêté préfectoral, 

3. 
3.1 toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NOE (norme de qualité environnementale ou, 
er. l'atrente de leur adoption en droit français, 10*NQEp, norme de qualité environnementale provisoire fixée dans la circulaire 
DE/DPPR du 7 mai 2007), 

ET 

3.2 tous les flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10 % du flux journaïer théorique admissible par le 
milieu récepteur (e flux journalier admissible étant calculé à partir du produit du débit mensuel d'éiage de iréquence 
quinquennalse sèche GMNAS et de la NQE ou NQEp conformément aux explications de l'alinéa précédent). 

+ des propcsitions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme de mesures autre 
que trimestriel pour la poursuite de fa surveillance, 
le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine (superficielle, 
souterraine ou adduction d'eau potabie). 

ARTICLE 4,44, REMONTÉE D'INFORMATIONS SUR L'ÉTAT D'AVANCEMENT DE LA SURVEILLANCE DES REJETS - 
DÉCLARATION DES DONNÉES RELATIVES À LA SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l'article 4.4.2 du présent arrêté sont saisis sur le site de télé- 
déciaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis mensuellement à l'inspection des 
installations classées par voie électronique avant la fin du mois N+1. 
L'ensemble des résultats des mesures se rapportant aux rejets aqueux soumis à autosurveillance seront également saisis sur 

le site de télé-déclaration du ministère. 
Dans l'attente de la possibilité généralisée à l'échelle nationale de l'outil de télé-déclaration du ministère ou si l'exploitant 
n'utilise pas la transmission électronique via le site de télé-déclaration mentionné à l'alinéa précédent, il est tenu : 
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de transmettre mensuellement par écrit avant la fin du mois N+1 à l'inspection des installations classées un 
récapitulatif relatif aux résultats des mesures et analyses du mois N ainsi que les éléments relatifs au contexte de la 
mesure analytique des substances, 

+ de transmettre mensuellement à lINERIS par le biais du site http:f/rsde.ineris.fr les éléments relatifs au contexte de la 
mesure analyäique des substances figurant en annexe 2 du présent arrêté, 

  

TITRE 5 - DÉCHETS 
  

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

L'exploitant veille à lirniter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement là séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de l'environnement. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemplol, 
recyclage ou toute autre action visant à abtenir des déchets valcrisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 545-3 à R. 543.15 et R. 543.40 du code de 
l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 
28 janvier 1599 modifié relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées et l'arrêté ministériel du 28 Janvier 1989 relatif 
aux conditions d'élimiriation des huiles usagées). 

Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 
mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Les huïles usagées doivent être remises à 
des opérateurs agréés (ramasseurs u exploitants d'installations d'éiimination). 

Les piles ei accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R. 543-131 du code de 
l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R. 543-187 à R. 543-151 du code de 
l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour lensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 543-195 à 
R. 543-201 du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pellution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envals et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'envirennement. 
En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle nroduite ou un lot normal d'expédition 
vers les installations d'élimination. 

ARTICLE 5.14, DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article L. 
511-1 du code de l'environnement. 1! s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées 
à cet effet. 
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ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'excention des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement 
fincinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5,16, TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 modifié relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 541-45 du 
code de l'environnement, 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R. 541-50 à R, 541-64 et R. 541-79 du 
code de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des 
transporteurs utilisés par l'exploitant, est ienue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation au l'exportation de déchets ne peut être réaisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5,17. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes : 

  

    
  

  

  

  

  

  

        

| Quantité 
Code. . : annuelle : ent 

déchet Nature du déchet moyenne Traitement / valorisation 

produite 

| 13 02 08* | Huïes moteur, de boîte de vitesses et de lubrifications usagées T tonnes valorisation 

13 05 08” Contenu de séparateurs hydrocarbure 8 tonnes valorisation ' 

15 02 02* Absorbants, matériaux filrants 0,3 tonnes incinération 

16 01 07* Filtre à huîle 0,7 tonnes valorisation 
l 

| . | Autre composants dangereux venant du démontage et de l'entretien D Î 
20 01 13 des véhicules 0,1 tonnes incinération 

| 16 06 01* | Accumulateurs au plomb 2 tannes valorisation 

(160709. Déchets de lavage de cuves et fûts de stockage et de transport 25 tonnes incinération 

. Incinération avec 

20 0208 BB Diomes valorisation énergétique     
  

Remarque” : l'astérisque signifie que le déchet est dangereux Remarque sq 

ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 et R. 543-74 
du code de l'environnement portant application des articles L. 541-1 et suivants du code de l'environnement relatifs à 
l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballages dont les détenteurs 
ne sont pas des ménages. 

ARTICLE 5.1.8. REGISTRE DE SUIVI DES DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant tient à jour un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. 

Ce registre contient au moins, pour chaque flux sortant, les informations suivantes : 

e Ja date d'enlèvement des déchets ; 

la désignation du déchet sortant et son code défini à l'annexe Il de l'article R.541-8 du code de l'environnement ; 
la quanüté du déchet sortant ; 
le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale : 
le nom et l'adresse du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SiREN qui prennent en charge le déchet, 
ainsi que leur numéro de récépissé de la déclaration au préfet pour l'exercice de l'activité de callecte ou de transport 
de déchets ; 

e le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis ; 
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+ ie cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont été 
préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ; 

+ la date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale ainsi que la date du traîtement des déchets dans 
l'installation destinataire finale ; 
le cas échéant, le numéro du document prévu pour le suivi du transfert transfrontalier de déchets : 
la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement : 

a) à préparation en vue de la réutilisation : 
b} le recyclage ; 
€) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 
d) léimination. 

  

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6,1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1, AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que san fanctionnement ne puisse étre à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptbies de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une ruisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 
les insteliations relevant dur livre V — titre 1 du code de l'environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire 
du 23 juilet 1886 relative aux vibraïions mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont 
eppicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceplibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 5741-24 du 
code de l'environnement. 

ARTICLE 6.,3, APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .…) génant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. LES ZONES D'ÉMERGENCE 

Article 6.2.1.1, Définition des zones d'émergence 

L'érergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de bruit constaté lorsque l'élablissement est en 
fonctionnement et lorsqu'il est à l'arrêt. 

Les zones à émergence réglementée sont constituées : 
e de l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté préfectoral et leurs 

parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ; 
+ des zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du présent 

arrêté préfectoral ; 
+ de l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ant été implantés après la date du présent arrêté 

préfectoral dans les zones constuctibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches 
(cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des 
activités artisanales où industrielles. 

Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé au présent arrêté 
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Article 6.2.1.2, Valeurs limites d'émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans ie tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée, 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence admissible pour la | Émergence admissible pour la période 
les zones à émergence réglementée période allant de 7hà22h, allant de 22hà7h, 
{incluant le bruit de Fétablissement) sauf dimanches et jours fériés ainsi que les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) 
et 6 dB(A) 4 dB{A) 

inférieur ou égal à 45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB{A) 8 dB{A)       
  

ARTICLE 6,2,2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la journée : 

l   

  

        

Période 

Niveau sonore admissible | © Périade de jour "période de nuit 
Î allant de 7hà23h allant de22hà7h 

. (sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés} 

Limite de propriété 70 dB(A) 60 dB(A)     

Le plan annexé au présent arrêté identifie également ies différents points de mesure relatives aux analyses périodiques sur le 
niveau sonore prévues à l'article 8.2.5. 

CHAPITRE 6,3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 33 juillet 1986 
relative eux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées, 

  

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.14 INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans 
l'étabiissement (nature, état physique, quantité, emplacement} en tenant compte des phrases de risques codifiées par la 
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. Les incorpatibllités entre les substances et préparations sont 
également précisées. 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours et de l'inspecäon des installations classées. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses au combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation, 

ARTICLE 7.1.2. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et 
quantitatives des matières mises en œuvre, stackées, uïlisées ou produites, sont suscepübles d'être à l'origine d'un sinistre 
pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de 
l'environnement. 
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Tout événement susceptible de constituer un précurseur d'explosion où d'incendie est consigné dans un registre tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. L'exploitant réalise annuellement une analyse des causes possibles de 
ces événements afin de prévenir l'apparition d'accidents. Cette analyse est tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés, 

Article 7.1.2,1, Zones susceptibles d'être à l'origine d'une explosion 
L'exploitant définit saus sa ‘esponsebilité les zones dans lesquelles peuvent apparaître des atmosphères explosives : 

+ soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal de l'établissement 
*___ scit de manière éplsodique avec une faible fréquence et une courte durées. 

L'exploitant tient à Jour et à la disposition de l'inspecteur des Installations classées un plan des zones à atmosphères 
explosives. Les zones où peuvent apparaître des atmosphères explosives sont matériallsées dans l'établissement par des 
moyens appropriés (marquage au sol, panneaux, …). 

Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations 
électriques. 

ARTICLE 7.1,3, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (en fonctionnement normal, pendant 
les phases de démarrage, d'arrêt et d'entretien et en fonctionnement dégradé) font l'objet de consignes d'exploitation écrites, 
Ces consignes prévoient notamment : 

— les modes opératoires ; 
— la fréquence de vérification des disposiifs de sécurité, ainsi que les instructions de maintenance et de nettoyage : 
— les conditions d'entrepasage des produits et des déchets. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCES AU SITE ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées 
à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptés et une infarmation appropriée, 
Les voies de circulation et d'accès sont notämment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de géner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 
puissent évoluer sans difficulté, 
L'établissement est efflcacement clôturé sur la totalité de sa périphérie 

Arêcle 7.2.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des 
personnes présentes dans l'établissement..L'établissement est efficacement protégé contre l'intusion. 

ARTICLE 7.2.2. PROPRETÉ DE L'INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses cu polluantes er de poussières, Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et 
poussières, 

ARTICLE 7.2.5. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la connaissance des 
intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. Notamment, le plan de circulation est affiché à l'entrée 
du site. 
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ARTICLE 7.2.4, {IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Les aires de lavage des citernes sont aménagées de façon à limiter les projections résultant du lavage et à canaliser les 

efiluents. 

Ces aires sont implantées à une distance minimale de 10 m par rapport aux tiers, 

Les activités de lavage de citernes de transport de matières dangereuses, au titre de la réglementation ADR, sont exercées 
dans un bâtiment couvert. 

L'installation ne surmonte pas et n'est pas surmontée de locaux habités ou occupés par des tiers. 

CHAPITRE 7.8 MOYENS DE SECOURS 

ARTICLE 7.3.1. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

Les instalations sont équipées de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus, en nombre suffisant et 
correctement répartis sur la superficie à protéger, et appropriés aux risques, notamment : 

d'un poteau incendie d'un déoit minimum de 60 m%h implanté à 100 mètres au plus du risque à défendre ; 

d'une réserve existante 500 m° d'eau propre remplie à 240 m° au minimum (ancienne cuve de carburant situé au 
centre du site transiormée en réserve incendie), Deux points d'aspiration sont en permanence d'un accès facile et 
aménagés au plus près de la réserve incendie, en dehors des flux themmiques générés par le risque à détendre, à 
proximité d'une aire ou une plate-forme de stationnement dont la superficie sara telle que ls manœuvre des engins et 
la manipulation du matériel puissent s'effectuer aisément, Cette superficie sera au minimum de 32 m2 (8 mètres de 
longueur sur 4 mètres de largeur) par point d'aspiration. La distance maximale entre l'aire de stationnement des 
engins incendie et un point d'aspiration ne doit pas excéder 6 mêtres. Chaque niquage de DN100 devra être équipé 
d'un demi-raccord symétrique type « DSP » (24 raccord « sapeurs pompiers »}, les tenons devant être positionnés 
parallèlement au plan de station des engins de lutte contre l'incendie. 

d'une réserve souple d'incendie de 500 m°. Quatre points d'aspiration sont en permanence d'un accès facile et 
aménagés au plus près de cette réserve, en dehors des flux thermiques générés par le risque à défendre, à proximité 
d'une aire ou une plate-forme de stationnement dont la superficie sera telle que la manœuvre des engins et la 
manipulation du matériel puissent s'effectuer aisément. Cette superficie sera au minimum de 32 m° (8 mètres de 
longueur sur 4 mètres de largeur) par point d'aspiration. La distance maximais entre l'aire de stationnement des 
engins incendie et un point d'aspiration ne doi pas excéder 6 mètres, Chaque riquage de DN100 devra être équipé 
d'un demi-raccord symétrique type « DSP » (L2 raccord « sapeurs pompiers »), les tenons devant être positionnés 
parallèlement au plan de station des engins de lutte contre l'incendie, 

Aménagement du puits existant près de la station de lavage {équivalent escumpté à 120 mf), Un point d'aspiration 
d'un accès facile est aménagé au plus près du puits afin de constituer une aire ou une plate-forme de stationnement 
dont la superficie sera telle que la manœuvre des engins et ia manipulation du matériel puissent s'effectuer aisément. 
Cette superficie sera au minimum de 32 m? (8 mètres de longueur sur 4 mètres de largeur) par point d'aspiration, La 
distance maximale entre l'aire de stationnement des engins d'incendie et le point d'aspiration ne doit pas excéder 5 
mètres. La hauteur pratique d'aspiration ne devra pas dépasser 5 mètres au-dessous de l'axe de la pompe avec une 
immersion de la crépine au maximum à 0,80 mètre au-dessous du niveau le plus bas de la nappe phréatique, 

Chaque point d'aspiration doit être utilisable en tout temps et signalé par une pancarte inaltérable et visible. 

L'ensemble du dispositif de défense incendie fait l'objet d'une réception effectuée par le SDIS. La réception ayant pour 
but de s'assurer de {a conformité des présentes prescriptions. 

Des extncteurs sont répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques 

spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles, Les agents d'exäncüon sont 
appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés ; 

A l'intérieur des bâtiments, des allées de circulation sont aménagées et maintenues consiamment dégagées pour 
faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre, Les portes 
d'accès à l'extérieur doivent s'ouvrir facilement dans le sens de l'évacuation. Les dégagements doivent être répartis de 
telle façon que ne subsiste, compte tenu des recoupements intérieurs, aucun cul-de-sac supérieur à 25 mètres, ni 
aucun point distant de plus de 50 mètres d'une issue protégée ou donnant sur l'extérieur, 
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Les dispositifs de lutte contre l'incendie sont correctement entretenus et maintenus en bon état de marche. Ils font l'objet de 
vérifications périodiques au moins annuelles. 

L'expicitant veille à la formation sécurité de tout son personnel et à la constitution d'équipes de sécurité comprenant des agents 
affectés prioritairement à des missions d'intervention lors de sinistres et d'opération de prévention, et pouvant quitter leur poste 
de travail à tout moment pour combattre un éventuel sinistre. 

ARTICLE 7.3.2. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 7.3,2.1, Accessibilité au site 

Les installations disposent en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des services 
d'incendie et de secours. 

Une ouverture reliant la voie de desserte ou publique et l'intérieur du site est suffisamment dimensionnée pou permettre 
l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre, 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour l'accessibilité 
des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en dehors des heures 
d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

Article 7.3.2.2, Accessibilité des engins 

Une voie "engins" au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur je site et est positionnée de façon à ne pouvoir être 
obstruée par l'effondrement de tout où partie d'un stockage ou d'une instalation, 

Cette voie "engins" respecte les caractéristiques suivantes : 
e la largeur utile est au minimum de 3 mètres, bandes réservées au stationnement exclues : 
e la hauteur bre eu minimum de 3,5 mètres : 
e la pente inférieure à 15% ; 

+ dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 mètres est maintenu et 
une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée : 

s la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 130 KN (dont 40 kN sur l'essieu avant et 90 KN sur 
l'essieu arrière, ceux-ci étant distants de 4,50 mètres), 

+ aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation et la voie engin. 

Article 7.3.2.3, Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

À partir de chaque voie "engins" où "échelle" est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au moins à deux côtés 
opposés de l'installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.4.1, MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 7.1.2.1 et recensées comme pouvant être à l'origine d'une explosion, les 
installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret n°96-1010 du 
19 novembre 1996 modifié relatif aux apparells et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive. 

Elles doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'explcitation et sont entièrement constitués de 
matériels uflisables dans les atmosphères explosives. Cependant, dans les parties de l'installation où les atmosphères 
explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les installations 
électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni 
arc ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. 

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protégées 
contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en 
cause. 
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ARTICLE 7.4.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses installations électriques 
sont réalisées conformément aux règles en vigueur (notamment conformité avec les dispositions de l'article 422 de la norme 
NE C15-100 pour les locaux à risque d'incendie}, entretenues en bon état et qu'elles sünt vérifiées au minimum une fois par an 
par un organisme compétent, Les rapports de contrôles sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées et 
mentionnent très explicitement les éventuelles défectuosités relevées. 

En cas de non-conformité(s), les travaux doivent être réalisés dans les plus brefs délais. Ces derniers seront inscrits dans un 
registre où sont mentionnés notamment la date de leur réalisation, le nom de ia personne (ou de l'organisme) en charge de ces 
mises en conformité. 

Un interrupteur général, accessible facilement et en permanence par les opéraieurs, doit permettre la mise hors tension de 
l'exploitation, 1! doit être clairement signalé. 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection: des installations classées. L'exploitant conserve une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et assurer leur évacuation en toute sécurité. 
Une continaité électrique” ét une mise à la terre sont réalisées sur les éléments conducteurs constituant les‘installations ‘ou 
utilisés occasionnellement paur leur exploitation. 

ARTICLE 7.4.3. VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la formation 
d'atmosphère explosive ou toxique. Lé débouché à l'aimosphère de la ventilation est placé aussi vin que possible des 
immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante compte-tenu 
de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mêtre au-dessus du 
faïtage, 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans là partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de 
manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère. 

CHAPITRE 7,5 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7,5,1, RETENTIONS ET CONFINEMENT 

Articie 7.5.1.4. Capacité de rétention 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont 
le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

+ 50% de la capacité totale des réservoirs associés, 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, là capacité de rétention est au moins 
égale à : 

+ dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ; 
+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 
. dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

Artiele 7.5,1.2, Étanchéité et résistance aux actions physico-chimique 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle nourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique des fluides, 
Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté au sont 
éliminés comme les déchets. 
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Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention, 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi qué des autres produiis toxiques au dangereux pour l'environnement, n'est permis 
sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et peur les liquides inflammables, dans les 
conditions énoncées ci-dessus. 

Article 7,5.1,3, Gestion des eaux pluviales pour les stockages à l'air libre 

Pour les stockages à l'air libre, les rétentions associées sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y versant. 

Article 7.5.1,4, Sol des aires et des locaux de stockage 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matlères dangereuses pour l'homme ou suscepübles de 
créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières 
répandues accidentellement. 

Article 7.5.1.5, Gestion et confinement des eaux susceptibles d'être polluées {dont les éventuelles eaux 
d'extinction incendie) 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie ÿ 
cormpris les eaux d'extinction) sont raccordés à des bassins de confinement étanche aux produits collectés, Les deux bassins 
du site présentent une capacité respective de 209 et 1600 m°, 
Les eaux d'extinction collectées sont éliminées après contrôle de leur qualité dans les conditions décrites au chapitre 4 du 
présent arrêté ou éliminées via une filière de traitement anpropriée et dûment autorisée conformément à la réglementation en 
vigueur, Les eaux susceptibles d'être polluées ne devront lamals être diluées avec d'autres effluents. 

Les bassins de confinement et d'orage sant signalés nar une nancarte inaltérable comportant la mention : 
-« rétention des eaux d'extinction - Capacité maxi : 1600 m° » ; 
-« rétention des eaux d'extinction - Capacité maxi: 200 m°», 

La capacité de confinement tient compte à la fois du volume des eaux de pluie et d'extinction d'un incendie sur le site, Le 
dispositif est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les arganes de commande 
nécessaires à sa mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 

CHAPITRE 7.6 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.6.1. SURVEILLANCE DES INSTALLATIONS 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite des installations, des 
dangers et inconvénients que leur exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à 
mettre en œuvre en cas d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 

ARTICLE 7.6.2. TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation identifiées à l'article 7.1.2 les travaux de réparation ou d'aménagement re peuvent être 
effectués qu'après délivrance : 

«d'un "permis d'intervention" (pour une intervention sans flamme et sans source de chaleur) et éventuellement : 
“d'un "permis de feu" (pour une intervention avec source de chaleur où flamme) et en respectant une consigne 

particulière. 

Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées, 
Le "permis d'intervention" et éventuellement le "permis de feu” et la consigne particulière sont établis et visés par l'exploitant ou 
par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis 
d'intervention" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière relative à ia sécurité de l'installation, sont signés 
par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommémernt désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une 
forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu”, Cette interdiction est affichée en 
caractères apparents. 
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Après la fin des travaux et avant la reprise des activités, une vérification des installations est effectuée par l'exploitant ou son 
représentant. 

ARTICLE 7.6.3. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure où fait effectuer la vérification périodique et la malntenance des matériels de sécurité et de lutte contre 
l'incendie mis en place (extincteurs, exutoires, systèmes de détection et d'extinction, partes coupe-feu, colonne sèche … ) ainsi 
que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre, tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées, sur lequel sont également mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
l'interdiction de furet (cette interdiction est affichée en caractères apparents ; 
l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis feu » évoquée à l'article 7.6.2 : 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations (élech'icité, réseaux de fluides) ; 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de seccurs, des services de police-gendarmerie, de l'inspection cles installations classées ; 
l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'incident ou d'accident ; 

. les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 
< l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les zones 

présentant des risques d'incendie ou d'explosion : 
« les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l'emploi et le 

stockage de produits incompatibles ; 
* les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses ; 
« les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l'article 7.4.1. 

Les éléments d'information nécessaires à l'évacuation du personnel et à l'intervention des services de secours sont affichés en 
des endroits fréquentés par le personnel. De plus. is sont matérialisés de manière apparente. 

  

TITRE 8 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME DE SURVEILLANCE RÉALISÉ PAR L'EXPLOITANT 

ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sois sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto- 
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum du programme de surveillance en termes de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de 
fréquence de transmission des données d'autc-surveillance. 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des installations classées peut 
demander en cas de besoin que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses soient effectuées à l'émission ou 
dans l'environnement, par un organisme, dont le choix sera soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, pour 
vérifier le respect des prescriptions prises au titre de la législation sur les installations classées. 
Les frais occasionnés par ces études sont supportés par l'exploltant. 
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ARTICLE 8,1,2, MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède seus sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de 
mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait 
procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur 
différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto-surveilance. Celui-ci doit être 
accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées. 
Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des Installations classées peuvent, avec l'accord de 
cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 8.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.2.1, NORMES EN VIGUEUR 

Les prélèvements, mesures et analyses sont réalisés conformément à la normalisation en vigueur lorsqu'elle existe. 

ARTICLE 8.2.2, RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les instaliations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

Ce dispositif est relevé selon ia fréquence journalière. 

L'exploitant met en place des moyens permettant d'évaluer le volume consommé pour chaque poste alimenté en eau. 

Les résultats de l'ensemble des relevés sont portés sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées, 

ARTICLE 8.2.3. SURVEILLANCE DES EAUX ET DES EFFLUENTS AQUEUX GÉNÉRÉS 

Les eaux usées industrielles rejetées vers la station d'épuration de Reims Métronoie font l'objet d'une auto-surveillance 
effectuée sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. 

Les paramétres à surveiller et les fréquences sont les suivants : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Paramètre Fréquence 

Volume Journalière 

Débit Conïnue 

Température Continue 

pH Continue _ 

MES Mensuelle 

DCO Hebdomadaire 

DBOs Hebdomadaire 

|Azote Global Mensuelle 

! Phosphore Total (PT) Mensuelie 

Hydrocarbures Totaux Mensuelle 

Aluminium + Fer Mensuelle 

Cuivre Annuelle 

Zinc Annuelle 
    

Les analyses des eaux usées industrielles sont réalisées sur des échantillons moyens journaliers prélevés proportionnellement 
au débit et conservés à basse température (4°C). 

Ces analyses doivent être effectuées par un organisme agréé par le Ministère en charge de l'Environnement. 
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Les dispositions pour les rejets d'eaux pluviales définies à l'article 4.3.12 sont contrôlée annuellement. 

ARTICLE 8.2.4. AUTO-SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection des installations 
classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les 
types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. 

L'exploïtant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 8.2.5. SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situañon acoustique est effectuée tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié. 

Des contrôles, à une fréquence intermédiaire, aux frais de l'exploitant, peuvent être demiancés par l'inspection des installations 

classées. 

CHAPITRE 8,3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultais des mesures qu'il réalise en application du chapitre 8.2 du présent arrêté, notamment celles de 

son programme d'auto-surveillance, lés analyse-et les interprète, 1! prend le cas échéant les actions correctives aporopriées 

lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des 
valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

ARTICLE 8.3.2, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES 

Sans préjudice des dispositions de l'article R 512.60 du code de lenvironnement, les repporte de synthèse établis par 

l'exploitant relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au 8.2 traïent au minimum de l'interprétation des résultats 

de la période considérée (er particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au 8.1, des 

modifications éventuelles du programme d'auto-surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil 
de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

ARTICLE 8,33, TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées : 
—  trimestriellement, avant la fin du mois calendaire débutant le trimestre suivant, les résultats des rejets d'eaux 

industrielles (article 4.3.9) ; 
— annuellement, dans le mois qui suit leur réception, les résultats des rejets d'eaux pluviales (article 43.12). 

ARTICLE 8.34, TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les justificatifs évoqués à l'article 8.2.4doivent être conservés cinq ans. 

ARTICLE 8.3.5. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du 8.2.5 sont transmis à l'inspection des installations classées dans le 

mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 
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TITRE 9 - DROITS DE RECOURS 
  

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleiné juridiction. !! peut être déféré À ia juridictian administrative : 
* par les fiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles 
L, 211-1 et L 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si 
la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le 
délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service, 

+ parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été 
notifiée, 

  

TITRE 10 - NOTIFICATION 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Marne, Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement de Champagne Ardenne, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de 
la Marne ainsi que l'inspection des installations classées sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution 
du présent arrêté, dont une copie sera adressée pour information à la sous préfecture de Reims, à la délégation 
territoriale de l'agence régionale de santé, à la direction. du service interministériel régional des affaires civiles et 
économiques de défense et de la protection civile, à la direction départementale des services d'incendie et de 
secours, à la direction de l'Agence de l'Eau, ainsi qu'à Madame la Présidente de Reims Métropole, Monsieur le 
Président de la communauté de communes Champagne Vesle, Monsieur le Maire de Saint-Brice-Courcelles, et 
Messieurs les Maires de Reïms, Champigny, Thillois et Tinqueux qui en denneront communication à leur conseil 
communautaire où municipal. 
Notification en sera ‘aite, sous pli recommandé, à Monsieur le Directeur des Transports DURAND, 48, rue Pasteur — 
51370 SAINT-BRICE-COURCELLES, 

Monsieur le maire de SAINT-BRICE-COURCELLES procédera à l'affichage en mairie de l'arrêté pendant un mois. 
À l'issue de ce délai i dressera un procès-verbal des formalités d'affichage et une copie de l'arrêté sera 
conservée en mairie aux fins d'information de toute personne intéressée qui, par ailleurs, pourra en obtenir une 
copie sur demande adressée à la direction départementale des territoires de la Marne. 

Un avis sera diffusé dans deux journaux du département par les soins de la direction départementale des 
territcires aux frais du pétitionnaire, de façon à indiquer au public que le texte complet du présent arrêté est à sa 
disposition, soit en mairie de SAINT-BRICE-COURCELLES, soit à ja direction départementale des territoires de la 
Marne. 

L'affichage permanent des conditions particulières d'exploitation à l'intérieur de l'établissement devra être effectué 
par ies sains de l'exploitant. 

Fait à Châlons-en-Champagne, le 25 JUL, 20 

Pour le préfet et par délégation, 

Le Sous-Préfet de RETMS 
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TITRE 11- ANNEXES 

Annexe 1 - annexe 5 extraite.de la circulaire du 05/01/09 relative à la mise en cauvre de la deuxième phase de l'action 
nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets des 
installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) soumises à autorisation. 

Annexe 2 - plan de mesure de bruit 
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Pour le soumissionpaire*, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 
Signature : 

Cachet de la société: | 
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ANNEXE 3 - Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses (joindre 
l’annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009) 

Annexe 5 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et 
d’analyses 

1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour a réalisation 
des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses dans l’eau. 
Ce document doit être communiqué à l’exploitant comme cahier des charges à remplir par le laboratoire qu'il 
choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à réception du rapport de synthèse de 
mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci.
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2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d’une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses dans les eaux 

résiduaires par l’arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités &’agrément des laboratoires 

effectuant des analyses dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques au titre du code de l’environnement, 

le laboratoire d'analyse choisi devra impérativement remplir les deux conditions suivantes : 

- Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque 

substance à analyser. Afin de justifier de cette accréditation, le laboratoire devra fournir à l'exploitant 

l'ensemble des documents listés à l’annexe 5,5 avant le début des opérations de prélèvement et de mesures 
afin de justifier qu’il remplit bien les dispositions de la présente annexe. Les documents de l’annexe 5.5 sont 

téléchargeables sur le site http://rsde.ineris.fr. 

- Respecter les limites de quantification listées à l’annexe 5.2 pour chacune des substances. 

Le prestataire ou l’exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même les opérations de 

prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions relatives aux opérations de 

prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite avec le laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire désigné pour ces 

analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le prestataire c’est à dire remplir les deux 

conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 

prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de l’annexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d’analyse, il est seul responsable de la 

bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l’exploitant lui-même ou son soustraitant, 

l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de prélèvements et de ce fait, responsable 

solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés par un organisme 

mandaté par les services de l’Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans. 

3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, 

ce qui implique à ce jour le respect de : 
+ la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l’eau -Echantillonnage - Partie 3 : Lignes directrices pour la 
conservation et la manipulation des échantillons d’eau” 

- le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour je suivi de qualité des eaux dans 

l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les conditions 

générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement continu sur 24 heures à température 

contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs de prélèvements. 

3.1 Opérateurs du prélèvement
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© Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 

- le prestataire d’analyse ; 

* le sous-traitant sélectionné par le prestataire d’analyse ; 
- l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

  

Dans le cas où c’est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est impératif qu'il dispose de 
procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prelèvement et de mesure de débit. 
Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la 
traçabilité de ces opérations est assurée, 

3.2 Conditions générales du prélèvement 

* Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec les quantités 
nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation. 
* En cas d’intervention de l'exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le volume unitaire, 
le flaconnage, la préservation éventuelle et l’identification des échantillons seront obligatoirement définis par 
le prestataire d’analyse et communiqués au préleveur. Le laboratoire d’analyse fournira les flaconnages 
{prévoir des flacons supplémentaires pour les blancs du système de prélèvement). 
* Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le iaboratoire selon les prescriptions des 
méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-3 (1). 
Les échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par 
le laboratoire. 

* Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par le laboratoire d'analyse au plus tard 24 heures 
après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

{1) La norme NF EN ISO 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la 
norme NF EN ISO 5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c’est toujours les prescriptions de 
la norme analytique qui prévalent. 

3.3 Mesure de débit en continu 

- La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes en 
vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de 
mesure. 
- Afin de s’assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles métrologiques 
périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 
- Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

- un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir,..) vis-à-vis des 
prescriptions normatives et des 

constructeurs, 
- un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réalisée à l’aide d’un autre 
débitmètre. 
- Pour les systèmes en écoulement en charge : 
- un contrôle de 1a conformité de l’installation vis-à-vis des precriptions normatives et des constructeurs, 
- un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site (autre débitmètre, 
jaugeage, .…) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 
- Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de mesures, ou à l’occasion 
de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme annuel. 

3.4 Prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée
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Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré er en 

fonction du débit. 
- Les matériels permettant la réalisation d'un prélevement automatisé en fonction du 

débit ou du volume écoulé, sont : 

. Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul échantillon moyen sur toute la 

-_ période-considérée, cu oo 
+ Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs échantillons (en général 4, 6, 

12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type d’échantillonneurs est mis en oeuvre, les échantillons 
devront être homogénéisés pour constituer l’échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à 

l'analyse, 

- Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la période considérée. 
- Dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un prélèvement proportionnel au débit de l’effluent, le 

préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 

prélèvements ponctuels si la nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes en batchs), Dans ce cas, 
le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction des renseignements collectés sur place 

(compteurs d’eau, bilan hydrique, etc). 
Le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise en oeuvre. 

- Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur les points suivants 

(recommandations du guide FD T 90-523-2) : 
- Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume ininimal : 50 ml, écart toléré entre volume théorique et réel 

5%6) 
. Vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 
- Un contrôle des matériaux et des organes de l’échantillonneur seront à réaliser (voir blanc de système de 

prélèvement) 

- Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants : 

« Dans une zone turbulente ; 

+ À mi-hauteur de la colonne d'eau ; 
- À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par les dépôts ou les 

biofilms qui s’y développent. 

3.5 Echantillon 

- La représentativité de l’échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de certaines eaux 

résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de ieur forte teneur en MES ou en matières flottantes. Un 

système d'homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas, Il ne devra pas modifier l'échantillon. 

- Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 

aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 

norme NF EN ISO 5667-31. 
- Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue à une 
température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures qui suivent la fin du prélèvement, afin de 
garantir l'intégrité des échantillons. 

- La température de l’enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée dans le 

rapportage relatif aux analyses. 

3.6 Blancs de prélèvement 

Blanc du système de prélèvement :
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Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l’absence de contamination liée aux matériaux 
(flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre prélèvements successifs. Il appartient au préleveur 
de mettre en oeuvre les dispositions permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des 
résultats vaut validation et l’exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances retrouvées dans son 
rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc de contrôler cette absence de contamination avant 
transraission des résultats. 
- Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les prescriptions suivantes : 
* il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. Il pourra être réalisé en laboratoire en 
faisant circuler de l'eau exempte de micropolluants dans le 
système de prélèvement. 
- Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 
+ si valeur du blanc < LQ : ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
l'effluent 

* si valeur du blanc >LQ et inférieure à l’incertitude de mesure attachée au résultat : ne pas soustraire les 
résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de l’effluent 

- si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une contamination est avérée, 
le laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du rejet considéré. 

  

Blanc d'atmosplière 

- La réalisation d’un blanc d’atmosphère permet au laboratoire d’analyse de s'assurer de la fiabilité des 
résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d’être dispersés dans l’air et pourra fournir 
des données explicatives à l'exploitant. 

- Le blanc d’atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de suspicion de présence de 
substances volatiies (BTEX, COV, Chiorobenzène, mercure.) sur le site de prélèvement. 
- S’il est réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 
le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

- sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement du blanc d’atmosphère 
identique à la durée du prélèvement de l’effluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser un flacon 
d’eau exempte de COV et de métaux exposé à L’air ambiant à l'endroit où est réalisé le prélèvement 24h 
asservi au débit, 

* Les valeurs du blanc d’atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse et en aucun cas soustraites 
des autres. 

4 ANALYSES 

- Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et en tout état de cause 48 
heures au plus tard après la fin du prélèvement. 
- Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, MES comprises) ent 
respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci-dessous, hormis pour les diphényiéthers 
polybromés. 

- Dans le cas des métaux, l’analyse demandée est une détermination de la concentration en métal total contenu 
dans l’effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de l’échantillon selon les normes en vigueur : 
* Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour ia détermination de certains éléments dans l'eau Partie 1 
: digestion à l'eau régale” ou 
* Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments dans l'eau Partie 2 
: digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes analytiques 
spécifiques à cet élément. 
- Dans le cas des alkylphénoïs, il est demandé de rechercher simultanément les nonylphénols, ies octyiphénols
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ainsi que les deux premiers homologues d’éthoxylates(2) de nonylphénols (NP1CE et NP20E) et les deux 

preruiers homologues d’éthoxylates2 d’octylphénols (OP1OE et OP20E). La recherche des éthoxylates peut 

être effectuée sans surcoût conjointement à celle des nonylphénois et des octylphénols par l’utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-2(3). 

(2) Les éthoxylates de nonylphénols et d’octyiphénols constituent à terme une source indirecte de 

nonylphénols et d’octylphénols dans l’environnement, 

(3) 1SO/DIS 18857-2 : Qualité de l'eau - Dosage d’alkylphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des 

alkylphénols, d’éthoxylates d’alkyiphénol et bisphénol A — Méthode pour échantillons non filtrés en utilisant 

l’extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par 

spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponible auprès de l’'AFNOR, commission T 91M et qui sera 

publiée prioritairement en début 2009. 

(4) NF T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 
(5) NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur filtre en 

fibres de verre l 

(6) NF EN 1484 - Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du 

Carbone Organique Dissous 

(7) NF T 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugation 

- Certains paramètres de suivi habituel de l’établissement, à savoir la DCO (Demande Chimique en Oxygène) 

ou COT {Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 

préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés systématiquement dans chaque 
effluent selon les normes en vigueur (ef. notes 4, 5,6 et 7) afin de vérifier la représentativité de l’activité de 

l'établissement le jour de la mesure. 

- Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en ANNEXE 5.2. Elles sont 
issues de l'exploitation des limites de quantification transmises par les prestataires d’analyses dans le cadre de 

l'action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 
- Le Iaboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en oeuvre en cas de concentration 

en MES > 50 mg/L. 
- Pour les paramètres visés à l’annexe 5.1 (à l’exception de la DCO, du COT et des MES), il 

est demandé: 
+ Si 50 < MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au minimum sur l'échantillon brut 

sans séparation. 
- SiMES > 250 mg/l : analyser séparément la phase aqueuse et la phase particulaire après filtration où 

centrifugation de l’échantillon brut, sauf pour 

les composés volatils pour lesquels le traitement de l'échantillon brut par 

filtration est à proscrire. Les composés volatils concernés sont : 

3,4 dichloroaniline, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique,Benzène, Ethylbenzène, 

Isopropylbenzène, Toluène, Xylènes (Somme o,m,p), 1,2,3 trichlorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 

trichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2dichlorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 

nitrobenzène, 1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluène, 

Achlorotoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de méthylène, Chioroforme, 

Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1dichloroéthane, 1,1 dichloroéthylène, 1,2 

dichloroéthylène, hexachloroéthane , 1,1,2,2 tétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène, 1,1,1 trichloroéthane, 

1,1,2 trichloroéthane, Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chioroaniline, 3 

chloroaniline, 4 chloroaniline et 4 chloro 2 nitroaniline. 

. La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l ) sera la suivarite pour l’ensemble des substances
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de l'ANNEXE 5.1 : valeur en Cg/l obtenue dans la phase aqueuse, valeur en Cg/kg obtenue dans la phase 
patticulaire et valeur totale calculée en Cg/l. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n’est pas demandée dans l’eau, et sera à réaliser selon la 
norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 50 mg/l. La quantité de MES à 
prélever pour l'analyse devra permettre d’atteindre une LQ équivalente dans l’eau de 0,05 Vg/i pour chaque 

. -BDE.- 

  

5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d’autosurveillance fréquente) permettra 
à terme la saisie directe des informations demandées par l’annexe 5.3 et leur télétransmission à l’inspection et à 
l'INERIS, chargé du suivi de la qualité des prestations des laboratoires et du traitement des données issues de 
cette seconde campagne d'analyse des substances dangereuses, L'extension nationale de cette application 
informatique actueïlement testée par certaines DRIRE est prévue pour le courant de l’année 2009. 

Dans l'attente de l’utilisation généralisée de cet outil, c’est par le biais du site http://rsde.ineris.fr que l’annexe 
5.4 (qui reprend les éléments demandés dans l’annexe 5.3) 
doit être transmise à l’INERIS par l'exploitant. 

Les résultats d’analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances 
décrit à l’annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à l’inspection par courrier, 

6 LISTE DES ANNEXES 

       

    

fariiexe 5.3 

    METRE ET AR AE FORMAT SAUDRE 
ÉAUHEXE 5,4) TRAME DE RÉSTITUTION DES ANFORMATIONS DEMAUDÉES i 

PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMECTRE ET PAR FRACTION 
AHALYSSE FIGURANT À P'AHHIÈRE 5.3 

ANNEXE 5.5| LISTE DES PIECES 4 FOURIUR FAR LE LABORATOIRE $ 
PRESTATAIRE DE L'EXPLOITAIT 

    
  

      
       

  

  

   
            

  

   

ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES A SURVEILLER
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*; Les groupes de substances sont indiqués en HHaïique.. 
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ANNEXE 5,2 : LIMITES DE QUANTIFICATION A ATTEINDRE
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* Lode Sandre accessible sur Ettp://santre.aaufrance. frrapsrRéferencos/cliant php 
Ÿ La vale à store pour la dmits de quantification (LO) coraspond à Ir valeur quo 90% des prestataires 
sent capables d'attsindie le plus Érécsenment. Cos valeurs sent hssuos du lexpéoitation des LG Granmises par 
las Laberataires dans Le cadre de L'action ARSDE depuis 2005. 

* Valaur de LG dérivés de l'annsxo D dela norme HO/RS 14897.2 

ANNEXE 543 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 
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Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des données. L'absence de 
renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à l’engagement du laboratoire pouvant 
conditionner le cas échéant le paiement de la prestation par l'exploitant. 

ANNEXE 5,4 : FORMAT DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES PAR 
PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE À L'ANNEXE 5.3 

Le format de restitution sera mis en ligne sur le site http://rsde.ineris.fr/ 
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ANNEXE 5.5 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 

L'EXFLOITANT 

Justificatifs à produire 
1, Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 

d’analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 
- Numéro d'accréditation 

- Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d’opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d’assurance qualité à renseigner obligatoirement : les 
critères de choix pour l’exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestataire sont 

repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 

doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2. 

4, Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l’annexe 

technique (modèle joint) 

TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE À RENSEIGNER ET À RESTITUER 
À L’EXPLOITANT
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(1) : Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement 

accréditées par Les laboratoires voire jamais). I s’agit des substances : « Chioroalcanes C10-C13, 
diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachloropentadiene». 

ATTESTATION DU PRESTATAIRE 
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Je soussigné(e) 

(Nom, qualité } ess ii rseeserense 

Coordonnées de l’entreprise :    

- reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniquesapplicables aux opérations de 

prélèvements et d'analyses pour la mise en oeuvre de la deuxième phase de l’action nationale de recherche et 

de réduction desrejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documentsauxquels il fait 

référence, 

- m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque prélèvement (1) 
- reconnais les accepter et les appliquer sans réserve, 

A: 

Le: 

Pour le soumissionnaire”, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

#Signature et qualité dus signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 

de la mention « Bon pour acceptation ». 

(1) L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 

d’engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 

premières mesures. 

Annexe 6 : Listes des installations classées concernées par des surveillances ciblées de 

substances 

Cette annexe précise par secteur ou sous-secteur industriel les substances qui feront l’objet d'une surveillance 

ciblée sur un site pour laquelle la première campagne a montré qu’il était un important contributeur au rejet de 

cette substance, La liste nominative des établissements sera transmise ultérieurement à chaque DRIRE 
concernée.
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